
CDN N°004-2019 

 

PRESENTATION                                                                  

    Instance Chambre disciplinaire 
nationale Dispositif  

 
Réformation de la décision 
de première instance 
Annulation de l’article 3 

    Date 22/11/2019   

Type de jugement Décision 

Numéros de 
dossier 004-2019 

 

MOTS-CLES 
Jugement – Règles générales de procédure 
 

ABSTRACT 
Annulation en appel de la sanction prononcée par une chambre disciplinaire de première instance à 
l’encontre de la plaignante au motif que son comportement n’était pas irréprochable.  

En infligeant une sanction à la plaignante contre laquelle aucune plainte n’avait été présentée, les 
premiers juges ont méconnu le principe du contradictoire et statué au-delà des conclusions de la 
plainte.  

Code de la santé publique (déontologie) : article L. 4123-2 du code de la santé publique.  
  

DECISION DE PREMIERE INSTANCE 

    Instance Chambre disciplinaire de première instance d’Occitanie 

    Date 03/01/2019 

Dispositif de la décision  
 
Interdiction d’exercer durant sept mois dont six mois assortis du sursis  
Avertissement (infligé à la plaignante) 

 
PARTIES A l’INSTANCE 

      



EN PREMIERE INSTANCE                                                       EN APPEL 

Qualité du/des  
plaignant(s) Masseur-kinésithérapeute 

Qualité 
du/des       
requérant(s) 

CNOMK 
 

        Qualité du/des 
        défendeur(s) Masseur-kinésithérapeute Qualité du/des 

défendeur(s) Masseur-kinésithérapeute  
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